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V1.1-01/2022- Pour tous renseignements contact via le site www.radiofilistes.fr  ou contact@radiofilistes.fr 

Tout adhérent au club des Radiofilistes de l’Isère (RFI), dans les conditions d’adhésion et d’abonnement 

définie ci-après, devient automatiquement membre de l’association RADIOFIL en raison de la convention 

signée entre nos deux associations. Le membre RFI bénéficie des mêmes services et avantages que les 

membres Radiofil. 

Date d’adhésion : …………………………………… Parrainé par : ……………………………………………………………………………….…. 

 

L’adhésion à Radiofil implique de la part de l’adhérent l’acceptation de voir figurer ses nom et prénom dans l’annuaire des membres. L’adresse postale, le N° de 

téléphone et l’email sont publiés sauf demande expresse formulée ci-après. Ne pas publier, cocher la case : adresse  ☐  téléphone ☐  email ☐ 

COMMENT et où PAYER, pour la France 

Par chèque à l’ordre de  Radiofilistes de l’Isère à envoyer : 

Mme Paulette DEZEMPTE 7 impasse des chrysanthèmes 38500 VOIRON 
Pour les ré-adhésions merci de préciser votre N° adhérent Radiofil et le n° de la dernière revue prévue au titre de l’abonnement en cours. Ces informations sont 

lisibles sur l’étiquette d’envoie du magazine ou en consultant le site radiofil.com. Les traitements informatisés sont effectués par RFI et RADIOFIL. Chaque adhérent 

peut demander à RADIOFIL et /ou RFI, une copie de sa fiche personnelle pour vérification et correction éventuelle.  
 

 

 


